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Premiers Etats Généraux de la Fédération wallonne des entreprises d’insertion, Atout EI

Escale en territoire EI

Dans ses contacts quotidiens avec les entreprises, Atout EI a relevé la nécessité de mener une réflexion sur le décret “Entreprises d’Insertion” du 18 décembre 2003 et ses modalités d’application.

Ces Etats Généraux ont pour objet de faire le point sur les problématiques les plus souvent abordées, apportent des éclaircissements sur certaines d’entre elles et proposent un débat sur les solutions à envisager.

Préalablement, plusieurs groupes de travail avaient été menés permettant de dégager certaines réflexions et thèmes. Ceux-ci furent ramenés sous forme de trois ateliers, offrant un lieu d’échange à l’ensemble des participants.
Atelier 1 >Statut des travailleurs en EI

Atelier 2 >Dispositif EI

Atelier 3 >Ethique
Les rapporteurs des ateliers ont relayé, en plénière, les discussions, les points de vue du secteur, les problèmes auxquels ils devaient faire face mais aussi des solutions à envisager.

Soulignons également la participation active de François Foguenne, Robert Wathlet, Marie-Caroline Collard et Bénédicte François pour les discussions au sein de l’atelier 1. De Walthère Davister, Salvatore Vetro et de Dimitri Coutiez pour l’atelier 2. De Sylviane Vreux, Gisèle Aubly, Georget Canon et Marc Viatour pour le dernier atelier. Nous les remercions vivement !
Ces problèmes et solutions serviront de base pour émettre des  propositions consensuelles de la part de la Fédération au Ministre concerné au cours de l’année 2008. 

Le statut des travailleurs en EI



Atelier 1

Rapporteur : François Foguenne
L’avant, le pendant et l’après des travailleurs en entreprise d’insertion. 
Trois questions qui guident l’atelier[image: image2.png])




1. EI, emploi pour qui ?

Un recrutement, pour quel public ?
Postulat de départ de ce groupe de travail : le meilleur système d’intégration reste prioritairement l’économie dite classique. 
Notre dispositif vise précisément à s’ancrer dans un contexte local et de partenariat.
C’est donc sur ce principe essentiel de collaborations et de partenariats privilégiés que s’inscrit le recrutement. Les partenariats en amont ont pour objet la formation et le recrutement. Les opérateurs tel que le Forem, les CPAS, OISP, EFT, Missions régionales, Maison de l’emploi, … orientent un certain public vers l’EI. 
Sur base de quels critères ? 
Ceux-ci sont liés et définis par chaque EI. Le seul critère de sélection commun à tous, concernant le travailleur sous statut DEDP est la notion de demandeur d’emploi peu qualifié. 
Les autres critères dépendront tout d’abord du secteur d’activité, de l’objectif d’insertion et de la viabilité économique qui oblige parfois à être très attentif aux aides à l’emploi.
Un autre critère qui reste aussi très important aux yeux des EI est celui de la  motivation du candidat demandeur d’emploi.
Il apparaît important d’avoir une mixité de travailleurs, rendant une dynamique intéressante au sein de l’entreprise.

Des effets pervers dans le recrutement et vis-à-vis des travailleurs
L’accueil de travailleurs Article 60 n’est pas toujours perçu comme une aubaine. Leurs objectifs professionnels correspondent trop peu souvent à ceux que vise l’EI. Trop souvent ils recherchent prioritairement un changement de statut et l’ouverture de leurs droits au chômage.

Le Plan d’Accompagnement des Chômeurs force des demandeurs d’emploi à se présenter sans aucune motivation réelle derrière.
Et pour finir, les personnes qui n’ont jamais travaillé vont démarrer sur un contrat de travail à temps partiel qui à un moment donné risque de réduire leur ouverture des droits au chômage.
2. DEDP, emploi à vie ?

Les EI créent de vrais emplois !

La coexistence entre les deux systèmes, emploi tremplin ou emploi durable, est la démonstration des valeurs humaines que véhiculent les EI. L’emploi tremplin offre le libre choix de quitter l’entreprise avec un accompagnement vers et dans un emploi de qualité et durable. La meilleure intégration socioprofessionnelle est l’emploi dans l’économie dite classique. 

Cependant la réorientation de certains travailleurs vers cette économie n’est pas toujours évidente. L’insertion dans l’économie classique va dépendre de plusieurs paramètres tel que la région, son taux de chômage et son activité économique. 
Il existe aussi des possibilités de promotions en interne.
Quel que soit le projet professionnel du travailleur, la formation entre en ligne de compte. Une difficulté rencontrée pour mettre en place des formations externes adéquates à notre public est liée au statut de travailleur. Certaines portes de formation leur sont fermées.
Bien entendu, il existe aussi les Fonds sectoriels, les chèques formation, etc. permettant la mise en place de formations tant en interne que dans le cadre de partenariats.
Des effets pervers liés au statut du travailleur ou à l’activité : des propositions

La piste de convention avec le Forem est évoquée. Le statut de DEDP devrait être éligible pour suivre gratuitement les formations des acteurs du DIISP. Ceci permettrait d’ouvrir et de ne poser aucune limite au travailleur qui souhaite et qui en exprime le besoin de se former.

Certains secteurs d’activité devraient penser à une plus grande diversification des tâches non seulement pour réduire la pénibilité du travail mais aussi en vue d’élargir les compétences des travailleurs et de les rendre transférables.
3. Sortir d’une EI, comment ?

Nos accompagnateurs sociaux ont pour objectif d’inscrire les travailleurs dans leur projet professionnel. 
Certaines EI ont une politique d’entreprise tremplin et établissent dès le départ un plan et des perspectives d’avenir avec le travailleur.
Non seulement la réorientation n’est pas chose facile mais en plus certains freins existent et des filets de sécurités manquent.

Des freins et des pièges ?
On constate que les difficultés pour intégrer le marché traditionnel sont proportionnelles à l’écart qui existe au niveau des conditions de travail et des exigences entre l’EI et l’entreprise traditionnelle. 

Un autre constant est qu’il n’est pas possible dans le cadre actuel de permettre au DEDP de se tester dans un poste de travail d’une entreprise traditionnelle et de lui garantir un suivi en terme de formation.
Des propositions

Il devrait être mis en place une possibilité de suspension de contrat, tout en maintenant un salaire garanti, permettant ce type d’alternance entre le test et la formation.

Nous sommes conscients que notre modèle wallon est un des rares qui laisse le choix entre l’emploi pérenne et l’emploi tremplin. Certains travailleurs auront toujours besoin du cadre « EI » pour être performants. L’intérêt collectif prime sur l’individuel.
Le dispositif EI



Atelier 2

Rapporteurs : Walthère Davister et Salvatore Vetro
Le subventionnement des EI pour leur mission d’insertion
1. EI, entreprise marchande ou entreprise subventionnée?

Nos EI sont avant tout des entreprises commerciales, entrepreneuriales. 
Notre mission d’insertion est un aspect particulier.

Nous n’avons pas de marchés propres ou réservés en tant que tels ; mais nous constatons que certains secteurs sont plus investis par l’économie sociale parce qu’ils proposent de l’emploi pour des personnes peu qualifiées. Les services aux particuliers ou services de proximité offrent une forte densité de main d’œuvre. Les services aux entreprises quant à eux sont accessibles si il coexiste des tâches demandant une moindre qualification au sein de ces entreprises. 
Ce qui prime c’est le côté professionnel et performant de l’activité dans laquelle nous nous inscrivons.

Nos aides sont-elles utilisées aux fins sociales et d’insertion ?

En ce qui concerne notre mission d’insertion et donc l’aspect du subventionnement, il vise prioritairement l’accompagnement social de ces travailleurs et leur insertion par des formations permanentes. 

Des modifications à envisager

Pour faciliter cette mission d’insertion, il serait bon de modifier le statut de travailleur en vue de lui garantir la possibilité de réintégrer facilement son poste au sein de l’EI si son insertion dans une société traditionnelle venait à échouer.
Quelle communication avoir pour s’inscrire dans une concurrence seine qui véhicule en priorité les valeurs humaines ?

Nos outils de communication sont principalement utilisés à des fins internes. Nous devrions beaucoup plus communiquer vers l’extérieur sur notre finalité et nos valeurs humaines. Ceci afin de contrer les représentations mentales des différents secteurs et d’éviter d’être considérés comme concurrents déloyaux.
2. L’accompagnement social en EI, besoin temporaire ?

L’accompagnateur social, qui est-il ? Quelles sont ses missions ?
L’accompagnateur social a un rôle très important dans nos entreprises. On peut se poser la question si le plafond à deux accompagnateurs est judicieux en fonction de certaines réalités de terrain. Leurs actions portent sur des personnes travaillant dans l’EI mais ne sont pas fonction du régime de travail de ces travailleurs. De même la définition de DEDP et de DEDP+ n’est qu’une vision administrative qui ne représente pas du tout la réalité de terrain. Certains travailleurs qui parfois ne rentrent dans aucune des deux définitions cumulent des problèmes qui ne sont pas pris en compte. Pour maintenir l’accompagnement de l’ensemble des travailleurs, cette définition nous incite à être de véritables ingénieurs sociaux. 

Le travail de l’accompagnateur social est d’offrir aussi bien un accompagnement individualisé que collectif. Ce dernier va introduire les notions de cohésion sociale, d’esprit de groupe et de bien-être.
Des effets pervers
Lors de certains départs volontaires de travailleurs en insertion, l’entreprise perd un de bons « éléments » qui peuvent parfois être une double perte, à savoir celle de la subvention accompagnateur social. Cela demande donc une gestion rigoureuse pour pouvoir maintenir l’emploi de l’accompagnateur social sur fonds propre.
Des propositions
Il devrait être envisagé de pouvoir donner un laps de temps plus grand en vue à la fois de recruter un nouveau travailleur répondant aux conditions d’insertion mais aussi d’accompagner le travailleur inséré dans l’économie classique.

L’accompagnement technique pourrait aussi être une fonction permettant le tutorat, sorte de formation de première ligne et de qualification plus accrue. Cet accompagnement est un moyen plus naturel d’appréhender les problèmes de personnes. Il existe le monitoring en APE marchand qui pourrait permettre cet encadrement technique.
3. Modification administrative, quel avenir ?

Quel rôle et quel fonctionnement à la Commission d’agrément ? A l’aube d’un décret d’économie sociale, celle-ci pourrait subir de fortes modifications.

La Commission d’agrément  a pour rôle de vérifier que l’esprit de la règle est ou sera respecté. Elle permet aussi de constituer une jurisprudence.
L’Administration, quant à elle, a pour objet de vérifier l’application de la règle. Dans ce cadre, elle peut aussi avoir un rôle de conseil. L’inspecteur sera envoyé par la DGE et aura pour unique mission le contrôle des obligations liées au dispositif EI.

Point d’amélioration

Le retour des points à améliorer suite à ce contrôle pourrait être un élément important pour l’EI. Ceci lui permettrait d’améliorer son fonctionnement et sa gestion.

Cet aspect est évidemment à envisager dans une réforme des commissions d’agrément qui devrait être menée dans le cadre du décret wallon sur l’économie sociale.

Ethique



Atelier 3

Rapporteur : Sylviane Vreux

1. Label EI, la belle éthique?

L’économie sociale est définie selon 4 principes qui ne sont pas toujours suffisamment connus de tout un chacun. Cependant nous appliquons sans s’en rendre compte. Le travail de l’accompagnateur social contribue très souvent à la mise en place de ces principes.
L’EI vise le bien-être de ses travailleurs par un encadrement, des formations, un salaire attractif,…. Cependant elle doit veiller à ne pas créer de ghetto. Dans son rôle, l’EI intègre les profils les plus faibles avec d’autres profils enfin d’éviter ce phénomène. 

Veille et garde fou
Une attention particulière est portée concernant  le rôle de l’accompagnateur social qui n’est pas celui de la gestion d’entreprise.

Son obligation de ne pas dépasser une tension salariale supérieure à 4, véhicule aussi son éthique et donne un garde-fou par rapport aux abus éventuels.
Un label ?

Certaines EI ont mis en place des chartes éthique de management social et responsable.

Le label serait de s’exprimer au travers une charte éthique et dans le respect des points essentiels.
2. Délégation syndicale et gestion participative

La délégation syndicale est devenue obligatoire dans toute entreprise ayant plus de 20 travailleurs (ETP).
N’y aurait-il pas doublon avec notre principe de gestion participative où, par nos statuts, nous avons une obligation de proposer à nos travailleurs de prendre des parts dans nos EI? Et donc prendre part dans les décisions de l’entreprise…
Par les rôles et les fonctions différentes et complémentaires entre l’accompagnateur social, le chef d’entreprise et la délégation syndicale, cette dernière permet une ouverture sur l’extérieur et sert d’intermédiaire. La délégation syndicale est donc vécue comme un collaborateur et non pas comme un adversaire.

Mais il est important que chacun garde son rôle. Le chef d’entreprise doit y veiller et une bonne communication permet de respecter le rôle de chacun.

3. EI, moteur essentiel du développement socioéconomique éthique ?

Fait-on partie d’une sous économie ou d’une économie parallèle?

L’EI promeut des valeurs différentes par rapport aux sociétés commerciales. Ses valeurs d’intégration et d’emploi doivent être mises en avant tout en renforçant ses propres relations avec les entreprises commerciales classiques.
Le credo de l’EI combine respect des travailleurs et rentabilité.

L’EI doit communiquer ses qualités en terme de rentabilité, de professionnalisme, de qualité de travail et de valeurs humaines et sociales. En perpétuelle recherche d’une société plus juste et respectueuse, elle se considère comme un laboratoire dont les résultats doivent permettre l’enrichissement de l’économie classique en terme de méthode de travail.

Notre richesse puise ses fondements dans une structure à taille humaine, dans un système de proximité privilégié et dans une mise en place de culture d’entreprise et le sentiment d’appartenance.

Conclusion


Sur base de ces échanges et des problèmes rencontrés, nos objectifs 2008 tenteront d’améliorer le décret du 18 décembre 2003 tout en ne le dénaturant pas.

Les points qui ressortent de ces états généraux sont :
· Elargissement du statut du travailleur à des personnes qui présentent une employabilité faible : assimilation

· Régime de travail favorisé

· Assimilation du DEDP à un DEI

· Suspension de contrat avec maintien d’un salaire garanti

· Possibilité de retour d’un DEDP au sein d’une EI tout en considérant son statut lié au premier contrat de travail

· Pérennisation d’un poste d’accompagnateur social dès lors où il y a x DEDP

· Subvention d’un poste d’accompagnateur/jobcoaching en fonction de résultats qualitatifs

· Pas de limite territoriale à l’activité des DEDP

· Retour des points d’amélioration à travailler suite à une inspection

· Charte éthique de management social et responsable
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Si nos entreprises existent, c’est parce que l’économie dopée entre autres par les avancées technologiques, génère simultanément des effets d’exclusion, détruit ou précarise des emplois pour gagner en performance et ignore des besoins s’ils ne lui semblent pas rentables.


Notre mission vise avant tout l’insertion de personnes éprouvant des difficultés à s’inscrire dans le marché du travail. Mais qui est ce public ? La précarité est-elle uniquement liée à un manque de qualification ?


Cet atelier tentait de s’interroger sur notre mission, sur notre public (demandeur d’emploi et travailleur) ; à évoquer les éventuels pièges qui nous empêchent d’assumer jusqu’au bout cette mission et de proposer certaines pistes d’amélioration.





Souvent situées dans des activités récusées, faute de rentabilité, nos EI contribuent à l’emploi de plus de 2.700 personnes ; elles offrent des services individuels et collectifs ; elles ont sur le terrain un rôle irremplaçable pour le développement local et la cohésion sociale.


Si nous sommes subventionnés, c’est pour remplir au mieux notre mission. Mais les aides, telles qu’elles sont définies dans le décret du 18 décembre 2003, ne fragilisent-elles pas d’une certaine manière nos EI par l’alternance brutale entre « abondance » et « dénuement » ?


Nous avons des comptes à rendre à nos pouvoirs subsidiants. Jusqu’à quel point ? Quel retour avons-nous de ces contrôles ? Et si demain, il n’y avait plus de commission d’agrément mais simplement des formalités administratives à remplir pour être reconnu comme entreprise souhaitant s’inscrire dans l’insertion d’un public éloigné de l’emploi ?





La conjonction entre emplois aidés et aides à l'emploi, entre les besoins des personnes et les besoins des entreprises d’insertion, reste à inventer.








L’économie sociale et d’insertion ne constitue pas une alternative à l’économie classique, mais elle y participe. 


L’alternative résulte de l’inscription des EI dans une stratégie centrée sur l’emploi, le développement local, la régulation publique fondée sur l’intérêt général et sur l’accès pour tous aux droits fondamentaux. Il s’agit d’une articulation entre démocratie représentative et participative. 


Pour définir nos limites, des mécanismes existent mais ne sont pas toujours compris de la même manière et permettent différentes interprétations. Ainsi, la forme juridique de société à finalité sociale, qui nous est imposée, est importante mais elle ne suffit pas à caractériser notre secteur, ni à garantir son évolution. 


Une obligation de résultats est liée à notre mission d’insertion. Or qui dit résultat dit cibles et indicateurs. Mais derrière les indicateurs chiffrés, comment garantir et mesurer la qualité de notre travail vis-à-vis de chaque individu ?





Notre volonté d’insertion implique que nous nous donnions des moyens d’accompagnement. Quelle responsabilité en tant qu’EI avons-nous par rapport au public qui ne peut pas intégrer l’économie classique ?





Face aux sociétés traditionnelles centrées sur une maximisation des profits, la responsabilité de la Société est de travailler sur d’autres logiques économiques.


Nos EI doivent tendre vers des mécanismes exemplaires (et non complémentaires) offrant un projet de société, permettant à tout individu d’avoir une place dans la société. 





Mais avons-nous toutes les cartes en mains ?








Atout EI – Fédération wallonne des Entreprises d’Insertion 
Rue du Téris, 45 à 4100 SERAING


avec le soutien de la Région wallonne   E-mail : federation@atoutei.be    
N° de compte d’Atout EI :  132-5030798-31

Tel : 04/330.39.86
Site : www.atoutei.be
    Fax : 04/330.65.00


N° d’entreprise : 885 885 855
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